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Chères Gonpontolviennes, 

Chers Gonpontolviens,

Lors du conseil municipal du 30 mars 2018, 

le vote du compte administratif a confirmé 

la tendance à l’érosion de notre excédent de 

fonctionnement, maintenu à ce jour au-delà 

de 500 000 € grâce à une maîtrise rigoureuse 

de nos dépenses.

Par ailleurs, nos recettes ont été impactées par 

une nouvelle baisse de la dotation globale de 

fonctionnement de l’État mais également par 

une baisse de nos impôts directs, conséquence 

des exonérations votées par les derniers 

gouvernements et compensées seulement 

partiellement. La réhabilitation récente de 

friches industrielles anciennes (COFPA et Grandes Semouleries) a également été source 

d’une baisse du niveau d’imposition. Malgré ces difficultés, vos taux d’imposition locaux 

n’ont pas fait l’objet d’augmentation. 

La présentation graphique qui vous est proposée aide à mesurer l’impact sur nos 

investissements des baisses des dotations de l’État passées de 900 000 € en 2013 à 

500 000 € en 2017.

Dans ce contexte financier contraint, et qui va le rester, notre commune a le souci de 

continuer à assurer un service public de qualité envers les concitoyens (élaboration des 

passeports, des cartes d’identité), de soutenir les projets d’implantation de nouvelles 

entreprises (Pisany : reprise d’une friche commerciale par une activité de restauration, 

réflexion autour du site de la COFPA …).

Après l’étude de circulation lancée par la commune, les réalisations se concrétisent : 

sécurisation de la rue Jean Jaurès, aménagement de la route de Saint-Yrieix combinant 

ralentisseur et passage protégé vélos / piétons, prochaine réalisation d’importants travaux 

de réseaux (gaz, alimentation électrique, eaux usées et pluviales et téléphonie) route des 

Fours à Chaux avant une refonte profonde de cet axe de circulation que j’aurai plaisir à 

commenter en réunion publique.

Si j’en crois le nombre de demandes de permis de construire tant pour du foncier privé que 

pour le site des Sablons, l’attractivité de notre commune ne se dément pas. Néanmoins, 

le projet de ZAC à Rochine, contractualisé en 2008 mais non abouti, fait l’objet depuis 

quelques mois de réflexions approfondies afin de l’adapter et d’intégrer les nouvelles 

règles d’urbanisme en débat au GrandAngoulême. 

D’autres défis nous attendent avec, fin 2018, la concrétisation juridique du nouveau 

territoire du GrandAngoulême à 38 communes.

Au-delà de notre territoire, Gond-Pontouvre compte aussi : en effet, nous pouvons 

nous réjouir des contacts renoués avec notre ville jumelée Boticas au Portugal. L’accueil 

récent d’une équipe de jeunes footballeurs orchestré par le Comité de jumelage et le club 

de football (ACGP) a été marqué par la plantation solennelle de l’arbre de la jeunesse 

franco-portugaise sur l’île communale. Nous vous proposerons d’autres bons moments 

de convivialité avec notre programme de festivités d’été. 

Ainsi, je vous souhaite à toutes et à tous une belle saison estivale.

Gérard DEZIER

Maire de Gond-Pontouvre

Vice-président de GrandAngoulême
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Le Compte administratif traduit la réalisation concrète des dépenses et des recettes réellement réalisées par 

la commune tout au long de l’année 2017 par rapport au ‘ budget prévisionnel ’ pour cette même année.

BUDGET 2018 Compte administratif 2017

L’érosion 2017 des recettes est en grande partie due à la baisse constante des dotations de l’État et de moindres 

contributions directes :

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2017 : 545 176 €

La commune a également une section d’investissement dépenses et recettes. Cette section permet l’achat de 

gros matériels et de terrains ainsi que des gros travaux sur les bâtiments communaux et la voirie communale. 

Les réalisations 2017 ont été les suivantes :

Travaux les plus structurants : 

•  Étanchéité du gymnase du Gond : 271 270 € 

(Entreprises Soprema / Troisel et Delage) - 

Travaux faits dans l’enveloppe financière et 

les délais impartis.

•  Travaux dans les groupes scolaires : 64 429 € 

(menuiseries /faux plafonds /sols / achat de 

stores / couverture ...)

•   Itinéraire cyclable euro vélo : 159 353 € 

(en lien avec les services du Département et 

la commune de Saint-Yrieix)

•  Étude de circulation : 46 813 € (SPL GAMA)

DÉFICIT D’INVESTISSEMENT 2017 : 338 377 €
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15%
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Budget prévisionnel 2018

Le 30 mars 2018, le Conseil Municipal a évalué les dépenses et les recettes de fonctionnement 2018 comme 

suit. La règle de l’équilibre budgétaire veut que prévisions de dépenses et de recettes 2018 soient équilibrées. 

A été repris à cette occasion l’excédent antérieur reporté de 3 693 986 € en recettes, c’est pourquoi le ‘réalisé ’ 

du Compte Administratif est moins important que le ‘prévu’ du budget prévisionnel.

Comme elle prévoit des dépenses et des recettes de fonctionnement, la commune prévoit également des dépenses 

et des recettes d’investissement qui là aussi doivent être équilibrées en dépenses et recettes comme suit :

Il ne s’agit en fonctionnement comme en investissement que de ‘prévisions’, la différence entre le prévu et le 

réalisé génère un excédent permettant à la commune d’investir sans emprunter ou le moins possible.

Travaux les plus structurants prévus et inscrits au budget :

• Réfection d’un court de tennis (24 000 €) et de la toiture terrasse à Jean Charcot (11 000 €)

• Changement d’une chaudière au gymnase du Treuil (8 865 €)

• Suite à l’étude de circulation, travaux d’aménagements Route des Fours à Chaux (230 000 €) / signalisation et marquage (15 000 €)

• Aménagement / agrandissement cimetière du Gond (115 000 €)

• Changement de 3 portes en aluminium à l’école primaire Pierre et Marie Curie (9 360 €)

• Travaux sur un nouveau logement d’urgence (part commune : 40 000 €)

• Diverses acquisitions de matériels (services techniques / écoles /cuisines / informatique ...) pour 122 109 €

• Acquisitions de terrains et rachat d’études / terrains (Zac Rochine) : 1 961 090 €

Il est rappelé à chacun que les documents budgétaires (Compte administratif / Budget prévisionnel) 

sont en libre accès et consultables en mairie.

3 n n n

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 10 685 335 €

Charges générales : 2 663 026 €

Charges de personnel : 3 555 600 €

Autres charges : 1 459 000 €

Amortissements :  168 000 €

Intérêts d’emprunts : 107 500 €

Charges exceptionnelles : 871 500 €

Atténuation de produits : 142 430 €

Dépenses imprévues : 570 000 €

Virement d’équilibre : 1 148 278 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 10 685 335 €

Produits de services : 303 900 €

Impôts et taxes : 4 579 948 €

Dotations et participations : 765 473 €

Revenus des immeubles : 90 000 €

Remboursement charges de personnel : 200 000 €

Parts sociales : 50 €

Produits exceptionnels : 1 000 €

Reprise sur provisions : 1 000 000 €

Opérations d’ordre : 50 977 €

Excédent antérieur : 3 693 986 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2018 : 3 135 457 €
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U
n itinéraire a été conçu à l’initiative d’un 

groupe de citoyens ‘Rêvons la ville’ enga-

gés sur les déplacements doux. L’objectif 

est de créer un réseau de cheminements pié-

tonniers bien identifiés permettant de relier les 

quartiers entre eux en évitant au maximum le 

bitume et la circulation automobile.

Ce premier circuit, aujourd’hui intitulé le 

Périph’vert, de 19 km, traverse les communes 

de Gond-Pontouvre, Angoulême, L’Isle d’Espagnac 

et Soyaux. Conçu pour ne jamais être loin d’un 

arrêt de bus, cet itinéraire permet à tous de s’y 

engager quelle que soit la distance à parcourir.

Deux objectifs principaux : 

l  Permettre aux habitants de se réapproprier 

les itinéraires doux et de redécouvrir leur 

territoire autrement ;

l  Offrir un atout touristique dans les activités 

de plein air sur l’agglomération.  

L’agglomération de GrandAngoulême pilote 

depuis janvier 2017 le projet et accompagne la 

promotion et valorisation de 

cette initiative permettant 

d’envisager l’espace urbain 

autrement et de valoriser les 

mobilités douces.

L’inauguration de ce circuit 

se déroulera le dimanche 30 

septembre après-midi. 

Le principe est de proposer 

différentes possibilités de 

découverte avec une étape 

(info / ravitaillement) sur 

chaque commune. 

Le point de départ général se situera aux Chais 

Magelis, avec une navette STGA gratuite qui 

accompagnera les participants sur les différentes 

étapes identifiées : Gond-Pontouvre (Maison du 

temps libre),  L’Isle d’Espagnac (Bois du Mérigot), 

Soyaux (Espace Matisse), Angoulême (La ferme 

des Valettes) et Angoulême (Le Petit Fresquet 

(salle polyvalente).

Ainsi, les participants pourront emprunter le 

circuit dans sa totalité ou seulement des tronçons 

identifiés (d’environ 4km). 

S’adressant à tous (randonneurs avertis, prome-

neurs, familles) l’itinéraire mettra en valeur les 

points d’arrêt STGA (mairie de Gond-Pontouvre, 

Mérigots, Matisse, Petit Fresquet, Valettes) per-

mettant de rejoindre le point de rassemblement 

final situé au Chais Magelis.

Le parvis des Chais Magelis accueillera ainsi de 

13h30 à 18h les stands des associations de ran-

données et des communes.

Présentation du Périph’vert 

TROIS PAPILLONS ET 

UNE MENTION SPÉCIALE

Déterminée à entretenir les espaces 

publics communaux de manière la plus 

naturelle qui soit, la commune de Gond-

Pontouvre  s’est vue décerner un troisième 

papillon, ainsi qu’une mention spéciale 

par l’organisme TERRE SAINE POITOU-

CHARENTES.

A ce titre, les agents communaux ont été 

formés à la gestion différenciée et à l’entre-

tien naturel de la faune et de la flore sur 

le territoire gonpontolvien.

Des pannonceaux explicatifs ont été posi-

tionnés un peu partout sur la commune, 

de façon à diffuser et sensibiliser un plus 

grand nombre de riverains.

La démarche Terre Saine est une démarche 

ambitieuse dont les effets seront percep-

tibles sur le long terme.

Adieu pesticides et autres produits phy-

tosanitaires... la mauvaise herbe n’existe 

plus et a cédé sa place aux « herbes folles ».

n n n  4

ENVIRONNEMENT



URBANISMEÉtude de circulation et de stationnement 

À la suite de l’étude de circulation et de stationnement lancée sur la commune, deux 

axes prioritaires ont été retenus :

. RUE JEAN JAURÈS 

Autour de la rue Jean Jaurès, c’est tout un secteur allant de la route de Paris à la route de Vars, 

englobant les petites rues ou impasses débouchant sur cet axe, qui forme une ‘zone 30’. Pour casser 

la vitesse et diminuer le transit, un stationnement alterné et fixe a été matérialisé. Les débouchés des 

rues adjacentes et de la place du stade ont été avancés vers l’axe de la chaussée afin d’améliorer la 

visibilité. Une ligne blanche a été dessinée dans la partie étroite pour sécuriser les riverains dont les 

ouvertures jouxtent la voie de circulation. 5 passages piétons ont été rajoutés sur ce linéaire. Enfin, 

4 rues ont été mises en sens unique en raison de leur étroitesse et du débouché plus sécurisé sur 

l’avenue JF Kennedy et place de l’hôtel de ville. 

• ROUTE DES FOURS À CHAUX 

Des réunions de concertation avec les riverains seront organisées prochainement afin de présenter 

l’ensemble des aménagements envisagés sur cet axe de circulation surchargé allant de la pyramide au 

rond-point de Roffit. Au préalable, des travaux sur les réseaux doivent avoir lieu dans les semaines à venir.

TAP : formation 

aux premiers secours

D
ans le cadre des TAP (Temps d’Activités 

Périscolaires), 15 enfants de CM2 des écoles 

Pierre et Marie Curie du Pontouvre ont 

participé à une initiation aux premiers secours 

proposée en partenariat avec la Croix Rouge 

Française.

Une cérémonie officielle de remise de diplômes 

aux enfants a eu lieu à la salle associative le lundi 

30 avril à 16h30, en présence de la Croix Rouge.

VIE SCOLAIRE

BRÈVES

5 n n n

Géronto’challenge 2018

L
es Géronto’challenges s’adressent à toutes 

les personnes qui résident en EHPAD (éta-

blissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes), quel que soit leur degré de 

dépendance et de handicap.

La vocation première du Géronto’challenge est la 

prévention, l’information et l’éducation à la santé. 

Sont proposés des jeux sur le travail ostéo-articulo-

musculaire, le travail des capacités d’attention et 

de concentration. Le 8 juin 2017, seize EHPAD se 

sont retrouvés pour une journée conviviale et 

ludique, dont l’EHPAD de la Providence, qui avait 

remporté  la coupe en 2017. Celle-ci est remise en 

jeu le 19 juin prochain à l’Isle d’Espagnac.

Miss Tigrie

L
e conte musical présenté par l’association 

Papitou a ravi plus de 300 visiteurs mercredi 

23 mai dernier. Farhanaz Elahée, auteure et 

illustratice de l’album Miss Tigrie, accompagnée de 

Typhaine Pinville musicienne et Jennifer Caillaud 

récitante, a illustré les aventures de la petite 

souris en direct, projetées sur grand écran. S’en 

est suivi un moment de partage autour d’un 

goûter et des séances de dédicaces de l’album.



Hébergement : comme chaque 

année, les artistes du groupe 

folklorique seront hébergés 

chez l’habitant pour 2 nuits (6 

et 7 août). Les Gonpontolviens 

souhaitant accueillir un ou 

plusieurs membres du groupe 

doivent prendre contact avec 

les services de la mairie au 

05 45 68 72 40.

n n n  6

CULTURE

C
omme il est de tradition, à l’occasion de la 

Fête Nationale, nous vous convions à une 

soirée de festivités le vendredi 13 juillet. 

l Cette année, exceptionnellement, nous vous 

accueillerons dans l’ancienne usine de la COFPA, 

route de Vars pour le spectacle et le bal populaire. 

Nous avons souhaité mettre en avant cet ancien 

fleuron industriel de la commune et les anciens 

ateliers retentiront des sons des musiques 

actuelles et des flonflons du bal. 

A 21h, ce sont les danseuses de la Compagnie 

Amazone, qui vous avaient enchantés en 2016, 

qui reviendront cette année pour un nouveau 

spectacle mêlant cabaret et rythmes des années 

80. Leur DJ animera le bal et vous fera danser 

jusqu’à 2h du matin. 

Buvette et restauration seront proposées par le 

Comté d’Action Sociale du Personnel Communal. 

Le feu d’artifice sera tiré depuis le stade rue Jean 

Jaurès à 23h.

Contact : 05 45 68 32 63

Site internet : www.foulpougnefestival.fr

Courriel : contact@foulpougnefestival.fr

Un été de festivités riche et varié

l Le Folklore revient cette année : le mardi 7 août à 21h, à la salle omnisport. 

Nous accueillerons le groupe Sueños y Semillas, du Costa Rica. Le nom du groupe ‘Rêves et graines’ 

illustre parfaitement la volonté des danseurs de ‘partir’ de leurs racines pour développer leur rêve qui 

est l’amour des coutumes et traditions de leur pays. 

Leur programme propose un grand panel de danses sublimées par la précision des musiciens et des 

costumes chatoyants. Fort d’une quarantaine de membres, cet ensemble a déjà participé à de nombreuses 

tournées où il a su conquérir les spectateurs. Il passera par Gond-Pontouvre avant de se produire au 

Festival de Confolens.

Spectacle payant : adulte 7 € • tarif réduit 3 € • gratuit pour 

les - de 15 ans.

l Pour la 4
ème

 année consécutive, nous 

vous proposons, le vendredi 17 août à 

21h30, une séance de Cinéma en plein air 

sur l’île du centre communal, avec  ‘Demain 

tout commence’, un film d’Hugo Gélin sorti 

en 2016. C’est un film français émouvant 

qui dégage un certain charme grâce à la 

contribution de ses acteurs mais aussi par 

le scénario qui s’avère excellent.

l Une nouveauté cette année, nous avons souhaité nous inscrire dans le programme des Journées 

Européennes du Patrimoine. Le dimanche 16 septembre, nous vous proposerons ‘Un regard sur le 

patrimoine de Chalonne’ : avec à 10h une balade familiale sur le ‘chemin des croix’ du Treuil à Chalonne 

et à partir de 14h30 des visites guidées.

l Enfin le ‘Foulpougne Festival’, que la municipalité soutient, revient pour 

une deuxième édition les  21, 22 et 23 septembre. Un rondeau ? Une debka ? 

Une gavotte ? Une mazurka ? C’est à Gond-Pontouvre, au ‘Foulpougne 

Festival’ que ça se passe. 

Avec plein de belles choses au menu de ce second 

rendez-vous folk : des stages de danses - dont 

une virée en terroir néo-aquitain - un stage de 

musique à consonance celtique, une initiation aux 

danses pour les enfants, une scène ouverte pour 

les groupes locaux et deux ‘gros’ bals. Le premier 

avec Les Yeux de Lilas et Khaverim, le second avec 

Noù et Dour - Le Pottier Quartet.

Les Yeux de Lilas

Dour - Le Pottier Quartet

Noù

La Compagnie Amazone

Khaverim
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Un record de visiteurs 

pour les Musicales 2018 !

La 25
ème

 édition des Musicales a rassemblé 

1 690 spectateurs au fil de 6 concerts qui 

se sont déroulés du 3 au 18 mars. 

E
n moyenne 31 % des spectateurs venaient de 

Gond-Pontouvre, 61 % des autres communes 

de GrandAngoulême, 6 % du reste de la 

Charente et 2 % au-delà de notre département. 

Pour ce 25
ème

 anniversaire, l’équipe en charge de 

la Culture, en étroite collaboration avec Bernard 

Merle, Président de l’ACAMAC, avait concocté une 

programmation éclectique et audacieuse associant 

des artistes talentueux venant d’horizons variés.

Ainsi en ouverture, Oubéret nous a proposé son 

univers singulier mêlant instruments traditionnels 

et énergie rock dans un répertoire de musique, 

légendes et danses celtiques.

Lors du second concert, Jean-Marc Desbois 

accompagné par le quatuor classique à cordes 

‘Kadenza’ et par un trio jazz nous a offert une 

balade poétique dans l’univers de Jean-Ferrat 

lors d’un concert hommage à cet artiste hors 

du commun. 

Puis, nous avons retrouvé à Gond-Pontouvre 

l’ambiance ‘Saint-Germain-des-Prés’ d’après-

guerre avec Tabou Jazz Septet sur le meilleur jazz 

de l’époque et sur les chansons de Boris Vian.

Lors du quatrième concert, Banana Créole Jazz a 

revisité avec bonheur de grands standards de jazz 

et de musiques actuelles sans oublier la chaude 

couleur du swing de la New Orleans et l’odeur 

du rhum des Caraïbes.

Cette édition était également marquée par un 

partenariat avec le Festival Mars en Braconne dans 

le cadre duquel nous avons accueilli Ommm : une 

expérience 100 % vocale dans un univers où la 

voix se fait langage et s’amuse avec les styles.

Et pour finir, Stabar nous a présenté ses textes 

engagés où l’alchimie des mots se mélangeait à 

des influences Soul, Reggae, Jazz et Latine : le 

goût du bon mot associé à la bonne note pour 

sensibiliser sur des sujets de société.

Pour la deuxième fois, nous vous avons proposé 

des ‘découvertes’ en première partie sur trois 

concerts : 

-  Les Lab’s : ‘musicalité, bonne humeur, a capella’ ;

-  Karl Dalloway : auteur compositeur chantant 

en français ‘atypique et original’ ;

 -  Maruis Guinot avec Erwan : un duo Guitare, 

Piano, Voix qui explorait diverses sonorités dans 

un univers profondément onirique.

Nous avons souhaité maintenir la gratuité de 

ce festival afin de favoriser l’accès à la Culture 

pour tous. Cela a été rendu possible grâce à la 

forte implication financière de la municipalité et 

de GrandAngoulême. Par contre, nous avons eu 

à déplorer la défection de la Région Nouvelle-

Aquitaine qui nous avait toujours soutenus 

jusqu’à présent.

Cette 25
ème

 édition a rencontré une très bonne 

affluence et a conquis un public enthousiaste qui 

a salué le talent de tous ces artistes.

PLAN CANICULE : INSCRIPTION AU REGISTRE DE PRÉVENTION

Si vous avez plus de 65 ans ou êtes en situation de handicap, vous pouvez, si vous le 
souhaitez, vous inscrire auprès de la mairie sur le registre nominatif institué dans le cadre 
du Plan Alerte et d’Urgence pour prévenir les risques de forte chaleur. Une surveillance 
sera mise en place durant la période de canicule.

Comment s’inscrire sur le registre nominatif ?
Sur déclaration de la personne, ou de son représentant légal, à l’aide du formulaire 
mis à disposition dans la revue (au verso de cette page).
À retourner à la mairie à Mme GOYON (05 45 68 87 69)
ou à l’adresse mail suivante : ccas@gond-pontouvre.fr
La radiation de la liste peut être effectuée à tout moment par le demandeur sur simple demande écrite. Conformément à 
la loi n°78-17 du 6 Janvier 1978, le demandeur dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations recueillies. 
Les informations contenues dans ce registre ne pourront en aucun cas être communiquées à des tiers non autorisés 
conformément à l’article 29 de la loi du 6 Janvier 1978 et des articles 226-13, 226-14 et 226-31 du code pénal relatif 
au secret professionnel.
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Tennis de table

Oh France !

Du 25 au 27 mai se tenaient les championnats de France Benjamins /

Cadets dans le somptueux Palais des Sports de Saint-Nazaire (Loire- 

Atlantique) baptisé ‘la soucoupe’. Deux de nos ‘extra-terrestres’ y 

participaient : Nathan Doussinet et Solal Mambi Mawangu, tous 

deux qualifiés parmi les 64 meilleurs Benjamins de France !

E
n simple : poule 3, Solal fait le plein de confiance et l’emporte 

successivement face à A. Maufre puis S. Cavaille. Puis il s’incline 

logiquement face à Antoine Noirault (Périgné - tête de série n°3). 2
ème

 

de poule, Solal est qualifié pour le tableau final.

En 1/32
ème

, il écarte ensuite E. Tanguy, en 1/16
ème

 ; ce sera au tour de Matias 

Gabrielle de céder face à notre petit charentais. 1/8
ème

, ce n’est plus la même 

affaire : Solal est opposé à Flavio Mourier. 

Bonne résistance de Solal mais défaite honorable sur le futur finaliste de 

l’épreuve. Son coach, Océan, pouvait être fier de son ‘poulain’ … figurer 

parmi les 16 meilleurs nationaux, c’est déjà énorme ! 

Tableau simple, poule 12, Nathan part tête de série, mais si la première partie 

est une formalité (victoire 3/0 sur Radji-Charon), Nathan est en manque de 

confiance ou de réussite et s’incline 2 fois de suite. Il est 3
ème

 de poule et 

passe ‘aux forceps’ pour le tableau.

En 1/32
ème

, Nathan gagne A. Larive puis enchaîne sur A. Paitreault en 1/16
ème

.

En 1/8
ème

 , Nathan affronte la tête de série n°2 … Flavien Coton du club de 

Bruillé (1440 pts). Début de partie exceptionnelle de Nathan qui enlève la 

1
ère

 manche 12/10, fait sensation sur la 2
ème

, mais s’incline de justesse 11/9. 

Coton élève encore son niveau de jeu et élimine du coup Nathan qui aura 

livré là une très belle bataille ! F. Coton sera vice-champion de France, et 

Nathan comme Solal auront fait leur ‘job’ ! Nous remercions pour lui le 

support apporté par la ligue.

Tableau Doubles, Solal fait équipe avec Benjamin Rivet du club de Fouras et 

remportent le 1/32
ème

 face à la paire Sauque T. / Tanguy E. Leur route s’arrête 

au 1/8
ème

 là encore face à un double de Cergy Pontoise (Laroche/Russo).

Les dernières chances de médailles étaient du côté de Nathan qui faisait équipe 

avec Antoine Noirault son copain de sélection de la ligue et du club de Périgné.

Les néo aquitains allaient allègrement passer les 1/32
ème

 après avoir battu 

la paire Faugeras / Gabriele, puis la paire Chapelet / Servoza en 1/8
ème

.  Ça 

passe encore en face au double Gremillon-Bachele / Mourier. Qualifiés pour 

les finales, la partie qui les opposera à la paire Quentin Lacroix / Alexandre 

Nguyen de St-Denis pèse 2239 pts à eux deux ! Du très très lourd ... Nos 

bleus feront le maximum, mais s’inclineront 3/1. 

Nathan peut être fier de ce remarquable parcours et de cette magnifique 

médaille de Bronze qu’il ramène avec son copain Antoine !

Jean-Pierre Delage, 

Co-président de TTGP 1954

PLAN CANICULE : INSCRIPTION AU REGISTRE DE PRÉVENTION
A retourner à la mairie à Mme GOYON (05 45 68 87 69) ou à l’adresse mail suivante : ccas@gond-pontouvre.fr 
Monsieur
NOM et prénom ........................................................................................................................................................................
Date de naissance ...........................................................................................Situation de famille .......................................... 

Madame
NOM et prénom ........................................................................................................................................................................
Date de naissance ...........................................................................................Situation de famille .......................................... 
Adresse ....................................................................................................................................................................................
N° de téléphone fixe ................................................................. N° de téléphone portable .......................................................
Nom et adresse du médecin traitant.........................................................................................................................................
Service intervenant au domicile (ADMR, etc) ...........................................................................................................................

NOM et prénom Adresse Téléphone Lien de parenté

Nathan 

Doussinet

Solal Mambi

Mawangu
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Comité de Jumelage de Gond-Pontouvre

Voilà presque dix ans que Gond-Pontouvre est jumelé avec Boticas, 

commune du nord du Portugal, avec qui nous avons entretenu de 

nombreux échanges.

 

M
ais depuis 2015, nos relations s’étaient un peu endormies et 

il nous fallait réveiller ce qui constituait jusqu’alors les liens 

d’amitié qui s’étaient tissés durant toutes ces années. 

C’est le constat fait lors de la dernière Assemblée 

Générale d’avril dernier qui a renouvelé entièrement 

le Conseil d’Administration et porté à sa présidence 

Maryline Vinet, qui s’est entourée d’un bureau 

bien décidé à faire revivre nos échanges. Trois 

élus municipaux délégués siègent également 

au Conseil d’Administration, Laurence Lassalle, 

Bertrand Magnanon et Bruno Pierre, garants du 

cadre relationnel arrêté entre la Présidente et 

Monsieur le Maire, Gérard Dezier.

Pour renouer le contact, rien de tel qu’une visite 

et c’est ainsi que du 17 au 19 mai dernier, la 

Présidente, Maryline Vinet, accompagnée de Teresa 

Petigars et de Bertrand Magnanon se sont rendus 

à Boticas afin d’évoquer les projets à mettre en 

œuvre pour continuer et développer des actions 

communes, ancrées sur nos relations amicales 

et fraternelles. La municipalité de Boticas et en 

premier lieu son maire, nous ont fait part de leur 

satisfaction, non sans une certaine émotion, quant 

aux propositions réciproques avancées.

Le premier échange n’a pas tardé puisque, grâce à une proposition 

du club de football de Gond-Pontouvre, l’ACGP, une équipe de jeunes 

footballeurs de Boticas est venue participer à un tournoi le 2 juin dernier. 

La collaboration étroite entre la mairie, l’ACGP et le Comité de Jumelage a 

fait de ce séjour une grande réussite. Arrivés depuis le jeudi soir, les jeunes 

ont été hébergés dans les familles des footballeurs de Gond-Pontouvre 

afin de renforcer les liens culturels et amicaux. 

Le Comité de jumelage a pris en charge nos 

amis portugais le vendredi jusqu’au soir, où une 

cérémonie bien symbolique a rassemblé élus, 

jeunes footballeurs de Gond-Pontouvre et de 

Boticas, le Conseil Municipal de Jeunes, pour planter 

solennellement dans l’île communale, l’arbre de la 

jeunesse franco-portugaise. Les liens avec Boticas 

sont donc enracinés.

Lors du tournoi, nos jeunes amis portugais ont 

montré tout leur talent de footballeurs qui les a 

conduit jusqu’en finale, s’inclinant aux tirs au but. 

Mais peu importe le score, la victoire appartient 

aux liens créés avec les jeunes et leurs familles, 

les encadrants, les bénévoles de l’ACGP et les élus, 

que nous remercions beaucoup pour leur soutien 

et leur engagement. 

Alors, vous aussi, si vous souhaitez participer aux 

liens d’amitié avec Boticas, rejoignez-nous !

Maryline Vinet, 

Présidente du Comité de Jumelage

Contact : 06 72 46 78 21 • Courriel : jumelagegp@hotmail.fr

Facebook : Comité de Jumelage Gond-Pontouvre

Commixtus

10
ème

 festival international de musique de chambre Commixtus

Du 28 septembre au 7 octobre 2018 : un festival original, chic et populaire

2
018 sera le moment de célébrer le 10

ème
 

anniversaire du festival de musique de 

chambre Commixtus. Un festival unique, 

audacieux et dynamique dont la particularité 

est de mettre en lumière le répertoire autour 

des instruments à vent sans oublier les cordes, 

la voix et le piano. 

Ce seront 8 concerts durant lesquels nous vous 

proposerons comme chaque année les œuvres 

majeures du répertoire de musique de chambre 

mais aussi des découvertes et des créations, 

interprétées par des artistes d’exception dont 

nous vous invitons à venir découvrir le talent. 

Notre démarche artistique qui allie curiosité, 

découverte et rencontre fait de ce festival un 

évènement unique tant par la qualité de ses 

interprètes que par l’originalité de son programme 

que vous pourrez découvrir sur notre site internet.

Chaque concert est suivi de réceptions-rencontres 

avec les musiciens.

Vous pouvez réserver vos places par mail , à 

l’entrée des concerts ou directement auprès du 

Bureau du Festival par téléphone.

Participez à la sortie du nouveau CD de 

Commixtus. Devenez partenaire du projet et 

découvrez les contreparties offertes.

Le 29 septembre 2018 verra la sortie du qua-

trième CD Commixtus : ‘Au fil du temps’ sonates 

françaises d’hier et d’aujourd’hui pour 

basson et piano - volume 1.

Franck Leblois

 

Contact : 06 70 97 36 71 • Site internet : commixtus.fr • Courriel : resa@commixtus.fr



SOCIAL

Nettoyage de l’Île et du skate-park

C
e matin samedi 2 juin, le Conseil Municipal de Jeunes accompagné 

de parents et du Conseil des Sages a traditionnellement participé au 

nettoyage de l’île et du skate-park.

Cette année encore, nous ne sommes pas revenus bredouilles. Nous avons 

remplis quelques sacs de débris divers et surtout beaucoup de mégots de 

cigarettes.

Nous espérons que chacun prendra conscience de la nécessité de préserver 

notre environnement et que l’an prochain les volumes diminueront.

Étude sur la répartition du mobilier 

urbain dans l’espace public

L
a commission ‘Projets Urbains’ du Conseil des Sages et le Conseil Municipal 

de Jeunes ont décidé d’unir leurs efforts et leurs réflexions, cette année, 

sur un sujet qui leur tient à cœur : la répartition du mobilier urbain sur 

l’espace public, dans notre commune et notamment les bancs et les poubelles. 

Après avoir sillonné la ville afin de répertorier l’existant et noter les possibilités 

d’amélioration, un inventaire exhaustif 

a été établi, au mois de février.

Il laisse apparaître un déficit de 

dotation sur un secteur en particulier : 

le Treuil.

Les deux instances se sont donc 

rencontrées mi-mai. Le résultat de 

cette concertation est le suivant :

l  Il serait judicieux de procéder par 

étape, en étalant le projet sur 

plusieurs années, en travaillant 

par quartier et en tenant compte 

des priorités.

l  Les bancs devront répondre à 

certains critères : confort (dossiers 

et accoudoirs facilitant le relevage) 

facilité d’entretien, sécurité …

l  Les poubelles : qualité des matériaux, attrayant pour les utilisateurs, de 

manipulation aisée pour les agents ...

Le quartier du Treuil sera le premier à faire l’objet de propositions de la part 

de ce groupe de travail.

Un projet a reçu l’approbation du bureau municipal et devra être validé par 

les commissions municipales ‘Travaux/Environnement’ et ‘Finances’ avant 

de voir le jour. 

Forum d’entraide AMELI 

L'Assurance Maladie lance son forum
pour les assurés

Le forum assurés d’ameli.fr est un nouvel espace de discussion et d’entraide 
proposé par l’Assurance Maladie. Grâce à ce service, les internautes peuvent
désormais échanger en ligne sur toutes les questions qu’ils se posent en matière 
de droits et démarches relatifs à l’Assurance Maladie.

Alimenté par les assurés eux-mêmes, ils peuvent poser des questions,
approuver des réponses ou encore répondre aux questions posées. Le forum 
offre un cadre sécurisant en leur garantissant de trouver la bonne information.

Toutes les contributions sont lues, vérifiées, et acceptées par un modérateur 
avant publication. Lorsque la contribution d'un internaute contient tous les
éléments de réponse à la question posée, des webconseillers peuvent la cer-
tifier: la bonne réponse est ainsi mise en avant et la crédibilité de l’information
validée. Lorsque aucune bonne réponse n'émerge des échanges entre les
internautes, les experts publient, eux-mêmes, un message automatiquement 
certifié.

Pour poser des questions ou partager des informations, une inscription simple, 
rapide et anonyme, via une adresse mail, est nécessaire.

Le forum est accessible dès la page d’accueil d’ameli via la télécommande.

POUR AVOIR LES BONNES REPONSES A NOS QUESTIONS, 
POSONS-LES AU BON ENDROIT 

n n n  1 0
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Front de Gauche  

‘Pour l’humain d’abord’

L’HABITAT À GOND-PONTOUVRE

A 2 ans de la fin du mandat Municipal, où en sommes-nous ?

ZAC de Rochine ! ! ! 

Après 10 ans de tergiversations entre la Municipalité (en partenariat avec …) et 

la SEM Territoires Charente (2008- 2018) le projet, devenu totalement obsolète, 

vient de tomber à l’eau … ! 

Nous aurons attendu 10 ans, engagés des fonds, pour en arriver là ! 

Notre commune n’en sortira vraisemblablement pas sans dommages …

Nous avons toujours eu beaucoup de craintes et de doutes sur ce projet, et nous 

nous sommes régulièrement abstenus sur les prises de décisions. 

Ce dossier n’est pas clos, affaire à suivre …

Les Sablons 

140 logements prévus, une douzaine de permis de construire délivrés à ce jour …

La SA Le Foyer, aménageur du site, prévoit environ 90 constructions d’ici à fin 2020 ...

Démarrage très lent, et qui risque de durer dans le temps ...

Requalification du Pontouvre

Opération lancée fin 2017, en partenariat avec l’EPF (Etablissement Public Foncier)

Elle a pour but principal d’intervenir auprès de propriétaires afin d’acquérir des 

parcelles soit inoccupées, soit à l’abandon afin de les rendre utilisables, voir 

constructibles. 

Des avantages financiers importants sont également possibles pour les propriétaires 

qui souhaiteraient faire de la rénovation.

En résumé, l’offre immobilière sur la commune de Gond-Pontouvre n’aura 

guère évolué depuis 10 ans. 

Tenant compte du fait que la population de notre commune est vieillissante 

(plus de 50 % des habitants ont plus de 60 ans !), il est plus qu’urgent d’agir 

pour le logement, afin d’inciter de jeunes familles à venir s’y installer.

L’Avenir des ECOLES, des structures associatives, des commerces, l’attractivité 

et la vie de notre commune en dépendent.

Les Elus Front de Gauche

Bruno PIERRE - bruno.pierre19@wanadoo.fr 

Jean Louis DELAGE - jld16160@gmail.com

‘Agir ensemble’

Le 30 mars dernier lors du Conseil Municipal dédié aux principales orientations 

budgétaires pour l’année 2018, nous nous sommes abstenus lors du vote final eu 

égard au déséquilibre entre les charges de fonctionnement et d’investissement de 

notre commune de 6044 habitants ( la part de l’investissement dans le budget 

est de 22,6 % alors que des communes voisines de taille similaire à la nôtre inves-

tissent un minima de 35 % avec des charges de fonctionnement bien moindres).

Il est vrai que les dotations et participations de l’État diminuant d’année en année 

en lien avec la loi Nôtre qui recommande aussi à une commune de créer des 

partenariats privés-publics et d’avoir de plus en plus recours à la sous-traitance 

surtout quand la charge de fonctionnement pèse fortement.

2017: charge de personnel = 60% du budget. Il y a un an, la  majorité actuelle 

consentait que le montant d’investissement octroyé est «assez bas pour Gond-

Pontouvre» ( cf revue municipale numéro 48 de juin 2017).

Dans le budget primitif 2018 sur les  3 135 457 € annoncés, seuls 215000 € 

seront  consacrés à la rénovation de nos voiries et tout particulièrement la route 

des fours-à-chaux !?

Dans ce montant , une grande part allouée représente la provision retenue pour 

le dossier de la ZAC de Rochine ( CM territoires charente) : 1 540 000 € pour un 

programme conçu il y a maintenant plus de 10 ans mais toujours non abouti à 

ce jour... Quel en sera donc l’impact final pour notre commune? 

En ce qui concerne la sécurité à Gond-Pontouvre, sujet qui nous tient à cœur, le 

plan de circulation a été revu rue Jean-Jaurès dans le but de réduire la vitesse.

C’est en phase d’expérimentation alors n’hésitez pas à nous faire part de votre 

ressenti ! 

Lors du dernier Conseil Municipal, j’ai demandé oú en est le dossier sur les nui-

sances sonores de l’entreprise Sirmet. Monsieur le Maire et son adjoint m’ont 

répondu que celui-ci a été classé «sans suite» par la Préfecture...

Je ne souhaite pas rester sur cette réponse alors, si vous aussi, vous êtes impactés 

par les nuisances de cette entreprise, merci de venir vers moi pour me faire part 

de votre ressenti.

Élus d’opposition sommes à votre écoute, 

Corinne MEYER, Vanessa MARZAT et Alain CHAILLOUX

meyercorinne@wanadoo.fr - 06 07 79 72 07

WOK 86 

Restaurant asiatique, buffet, wok à volonté

93 route de Paris - Tél. : 05 45 91 88 88 

Ouvert 7 jours sur 7 de 12h à 14h30 et de 18h30 à 23h

ILS ONT CHOISI GOND-PONTOUVRE

Decap 

Service 16
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 INFOS PRATIQUES

• Mairie
Hôtel de Ville - avenue du Général de Gaulle

BP 20537 - 16160 GOND-PONTOUVRE

(arrêt de bus : ligne 7 «Mairie»)

Tél. : 05 45 68 72 40 - Fax : 05 45 68 87 70 

ville@gond-pontouvre.fr • www.gond-pontouvre.fr

www.facebook.com/gondpontouvre

•  Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

•  Directeur Général des Services :  

M. Olivier LUCAS

• Cimetières : M
me

 Vanessa BENOITON - 05 45 68 72 40

•  CCAS : M
lle

 Allégra GOYON - 05 45 68 87 69

 A VOTRE SERVICE

Juillet / août

n  Accueil de loisirs 

pour les enfants de 3 ans à 17 ans 

(inscriptions à partir du 28/05)

n  Descente de la Touvre 

avec le Club ALGP canoë-kayak - 05 45 69 35 45

Juillet

n  Le 13 : Fête Nationale

à 21h spectacle, à 23h feu d’artifice 

au stade municipal, suivi du bal populaire

Août

n  Le 7 : Folklore, salle omnisports, à 21h

n  Le 17 : Cinéma en plein air, à 21h30 

‘Demain tout commence’, Île du centre communal

n  Le 26 : Bric-à-Brac du GPHB 

Île du centre communal

Septembre

n  Le 15 : 
l Journée Portes Ouvertes du CSCS

l  Soirée musicale par la Fondation Rollingstone 

Ateclas, salle des fêtes

n  Le 16 : Journée Européenne du Patrimoine, 

regard sur le quartier de Chalonne

l  10h : parcours du chemin des Croix du Treuil à 

Chalonne

l  À partir de 14h30 : visite guidée avec Via 

Patrimoine

n  Le 17 : Don de sang 

Salle des fêtes, de 17h à 20h

n  Les 21, 22, 23 : Foulpougne Festival

Novembre

n  Le 3 : Bourse aux jouets du CSCS AL

n  Le 9 : Soyaux Fou d’humour

se délocalise à Gond-Pontouvre avec Gérard Morel

Salle des fêtes, à 20h

n  Le 10 : Brocante par ‘Foulpougne Festival’

n  Le 11 : Célébration de la Victoire

n  Les 17 et 18 : Salon du Livre et des Arts  

Salle des fêtes

n  Le 26 : Don de sang 

Salle des fêtes, de 17h à 20h

Décembre

n  Le 9 : Repas des Aînés

n  Le 12 : Animations de Noël 

n  Le 31 : Réveillon du GPHB à la salle des fêtes

AGENDA

n  Rattrapage de distribution 

des sacs jaunes

Les distributions 

mensuelles de 

rattrapage sont 

effectuées à 

l’Écopôle de 

Frégeneuil, 

94 rue du Port 

Thureau à Angoulême, 

sur le parking face au Centre 

Technique des Déchets Ménagers (à côté de la 

plate-forme de déchets verts). 

La prochaine distribution aura lieu le vendredi 

29 juin 2018 de 13h à 18h.

Cependant, en dehors de cette date, les usagers 

ayant besoin de sacs-poubelle jaunes, peuvent 

dès à présent venir les récupérer à l’accueil du 

Centre Technique des Déchets Ménagers, 94 

rue du Port Thureau à Angoulême, du lundi au 

jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, le vendredi 

jusqu’à 16h30, et ce même pendant la période 

estivale du 2 juillet au 31 août.

n  Interdiction des feux de plein air

Selon l’arrêté préfectoral n°2016125-I0001 relatif 

à la prévention des incendies de plein air, il est 

rappelé que le brûlage à l’air libre des déchets 

verts ménagers est interdit toute l’année.

n  Reconduction de la gratuité des 

piscines pour les enfants

Du 2 juillet au 2 septembre 2018, GrandAngoulême 

renouvelle la gratuité des piscines de La Couronne 

et de Nautilis pour les enfants de 12 ans et moins 

(nés après le 1
er
 juillet 2005) les lundis, mardis, 

jeudis et vendredis de 14h à 18h.

Les familles intéressées devront se présenter en 

mairie munies d’un justificatif de domicile, d’un 

justificatif d’âge de l’enfant (carte d’identité 

ou livret de famille) et d’une photo d’identité 

de l’enfant.

Une carte nominative sera délivrée à l’enfant 

pour toute la période de l’été.

 

n  Rappel des horaires d’ouverture 

des cimetières

Les cimetières sont ouverts tous les jours de 8h 

à 18h. Ces horaires changent à partir du 1
er
 août

l Roffit : de 9h à 18h

l Gond : 8h45 à 17h45.

n Nuisances sonores

Au niveau départemental, l’arrêté préfectoral du 

20 avril 1999 relatif à la lutte contre les bruits 

de voisinage précise notamment les horaires de 

travaux de tonte et de bricolage :

l  les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 

14h30 à 19h30

l les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h

l les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.

 Pour plus de précision, consultez le site national 

suivant : www.infobruit.org



CHASSE-PÊCHE-DÉFENSE
Armurerie FREDS-LOISIRS

113, rue Général Leclerc - 16160 GOND-PONTOUVRE

09 82 24 48 09

Atelier de réparation
Armurier diplômé

PAPETERIE
ECONOMIQUE

Z.A. de la Croix Blanche - 13, rue des Artisans - 16800 SOYAUX 

Tél. : 05 45 95 88 40 - Fax : 05 45 94 87 48 - papeteco@wanadoo.fr

Votre fournisseur de papier !
Large choix de grammage, couleur et qualité
Papier et enveloppes tous formats
Collectivités - Entreprises - Particuliers       Livraison assurée 

Fruits et légumes
Corbeilles
Épicerie fine

Épicerie portugaise
Produits régionaux

www.tallonprimeur.com

LIBRE SERVICE 
du lundi au samedi

05 45 94 87 88 



TRAVAUX ROUTIERS ASSAINISSEMENT

Tél. : 05 45 68 04 80 - Fax : 05 45 68 74 40
siege@scotpa.fr

www.scotpa.fr

Zone d’Emploi les Savis - BP 10554 

16160 GOND PONTOUVRE


